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LA RESPONSABILITE DES REVES 
39, Cours Julien 

13006 MARSEILLE 

______ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 
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Aux Adhérents, 

 
1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association LA 
RESPONSABILITE DES REVES relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
 
2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées 
dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 26 avril 2023 
(date de création de l’association) à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
 

 
3. Justification des appréciations  

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

 
 



Règles et méthodes comptables 

L’annexe expose les règles et méthodes comptable relatives à l’établissement 
des comptes de votre association. Nous avons vérifié le caractère approprié 
de ces méthodes comptables et des informations fournies dans les notes de 
l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 
 

Subventions d’équipement 
 
Votre association comptabilise une subvention d’investissement, tels que 
présentés dans la note « AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE » de 
l’annexe. 
Sur la base des éléments disponibles, nos travaux ont consisté à nous assurer 
que les procédures de votre association permettent leur recensement, leur 
évaluation et leur traduction comptable dans des conditions satisfaisantes. 
Par ailleurs, nos diligences ont consisté à vérifier l’exactitude de l’information 
fournie dans l’annexe. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 
 
Immobilisations corporelles 
 
Votre association comptabilise des immobilisations corporelles et leurs 
amortissements respectifs, tels que présentés dans la note « AUTRES ELEMENTS 
SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE  » de l’annexe. 
Sur la base des éléments disponibles, nos travaux ont consisté à nous assurer 
que les procédures de votre association permettent leur recensement, leur 
évaluation et leur traduction comptable dans des conditions satisfaisantes. 
Par ailleurs, nos diligences ont consisté à vérifier l’exactitude de l’information 
fournie dans l’annexe. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 
comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 
exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 
 
 
4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par 
la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance 
avec les comptes annuels des informations données dans le rapport financier 
établi par le Trésorier et dans les documents adressés aux adhérents de 
l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 



5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi 
que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 
d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 
présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 
6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 

des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif 
est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission 
de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité 
de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 



 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues 
et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée 
à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 
cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si 
les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents 
de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 
Fait à Aix-en-Provence, 
Le 28 mai 2024, 

 
 
  AUDITEURS & ASSOCIES 
 
 

 
  Marc PINERO 
  Commissaire aux comptes 
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39 Cours Julien 
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Siret : 92349828100024 

 

ANNEXES 
 
PREAMBULE 
 

3 a une durée de 9 mois. 
26/04/2023 

 
535 592  

Le résultat net comptable est un bénéfice de 37 544  
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels 
qui ont été établis par le Président. 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et 
suivants du Plan Comptable Général. 
 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux règles de base suivantes : 
-  
-  
-indépendance des exercices conformément aux règles générales d'établissement et de 
présentation des comptes annuels 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 : les biens susceptibles de subir une dépréciation 
sont amortis selon le mode linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie 
économique. 

 

biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements 
obtenus. 
 
Créances et dettes : évaluation à la valeur nominale. 
 
Les disponibilités : évaluation à la valeur nominale. 
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Engagement de retraite il 
 compte tenu du fait que la concession a une durée de 5 

ans. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du 
Code de Commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de 
l'exercice. 
 

 
 

sur le Cour Julien à Marseille. 

à but lucratif, a plusieurs axes de déploiement de son activité tels que notamment : 
 
La diffusion de concerts, événement musicaux et spectacles pluridisciplinaires ; 

 
 

 
 

 
-

 
 

 
 
Les acquisitions 2023 ont été immobilisés sur 5 ans, correspondant à la durée de la 
convention de sous-
Responsabilité des Rêves. 
 

 000 

financées à hauteur de 30%. 
 

 
la créance) afin de faire face à un haut risque de non-recouvrement. Le client ne 
répondant plus à nos relances. 
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NOTE SUR LE BILAN ACTIF 
 

Immobilisations brutes = 44 744  
Actif Immobilisé A 

 
Augmentati
on 

Diminution A la clôture 

Immobilisations corporelles 
Immobilisations financières 

0 
0 

44141 
603 

 
 

44141 
603 

TOTAL 0 44744  44744 
 
 

1 887  
Amortissement et 
provisions 

A 
 

Augmentati
on 

Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 
Titres mis en équivalence 
Immobilisations financières 

 
0 

 
 

 
1887 

 
 

 
1887 

TOTAL 0 1887  1887 
 
Détail des immobilisations et amortissement en fin de période 
Nature des biens 
immobilisés 

Montant Amort. Valeur 
nette 

Durée 

Instal. générales, agencement 530 32 498  
Mat. Bureau et Informatique 1973 130 1843 3 ans 
Mobilier 3920 120 3800 concession 
Matériel scénique 37 718 1605 36113 concession 
TOTAL 44171 1887 42254  
 
 
Etat des créances = 388 418  
Etat des créances Montant 

brut 
A un an 

an 
Immobilisations financières 
Acompte et avances 
Clients et comptes rattachés 
Client douteux 
Autres créances 

 
 

 
 

313 322 
4000 

54 323  
16 773 

 
 

313 322 
4000 

54 323 
16 773 

 

TOTAL 388 418 388 418  
 

16 773  

répercussion sur le résultat est reportée à un exercice ultérieur. 
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NOTE SUR LE BILAN PASSIF 
 
Fonds propre :  54 808  
Mouvements des titres  A la clôture 
Fond associatif sans droit de 
reprise 
Report à nouveau 
Résultat exercice 

 

 
 

0 
0 

 
 

37 544 
17 264 

Fonds propres 0 54 808 
 
 
 
Etat des dettes = 480 784  
Etats des dettes Montant 

total 
De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 

ans 
 
Fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes fiscales et sociales 
Comptes courants  
Autres dettes 

 

 
  105 801 

73 896 
142 144 
131 443 

27 500 

 
105 801 

73 896 
142 144 
131 443 

27 500 

 
 
 

 

TOTAL 480 784 480 784   
 

 
Fonds dédiés Montant  
Fonds dédiés sur subvention 
Factures non parvenus 

 

TOTAL  
 
 
Charges à payer par postes du bilan : 73 546  
Charges à payer Montant  
Dettes fiscales et sociales.  
Factures non parvenues 

73 896 
8 615  

TOTAL 82 511 
 
Clients douteux : 4 800  
Clients douteux Montant  
SOLEVENTS 4 800 

TOTAL 4 800 
 
Dépréciation comptes de clients : 4 000  
Dépréciation cpte clients Montant  
SOLEVENTS 4 000 

TOTAL 4 000 
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NOTE SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

Autres informations relatives au compte de résultat 

compte de résultat des états financiers. 

fournissent une information plus détaillée. 
 
 

514 160  
 Montant  

Prestation de service 1685 
Billetterie 90 121 
Droit de location 5 273 
Recettes vestiaires 2 547 
Co-production 229 390 
Location de salle 98 815 
Ventes de marchandises 86 329 

Total 514 160 

 
 
DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT 

 
 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivant concernent les écritures comptables 
 

 
16 773  

 Montant  
Bi Pole  107 
TEL KETELE 6 
MELODYN 1500 
WART 5000 
EMPLACEMENT PARKING 1897 
ADOBE 63 
MCS 8200 

TOTAL 
16 773 

 
27 500  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant  
FONDS PEPS THOMAS PERTUY 27 500 

                            
TOTAL 

27 500 

  
 
 

Clients  Produits non encore facturables = 281 343  
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Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant  
ASP FONPEPS KETELE 2000 
BILAN CO PRODUCTION LA SAS 65659 
BILAN CO PRODUCTION INTERNEXTERNE 209609 
ASP SYHEM 2995 
RESIDENCE AIS 1080 
Clients, produits non encore facturables (418000)                    
TOTAL 

281 343 

 
Fournisseurs  Factures non parvenus = 8 615  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant  
MALIK ACCUEIL ARTISTE 8 
MONOPRIX 29 
FREDO REPAS 120 
CLEFS 40 
ASDIS 67 
RESTAURANT LA DAME 9 
PARKING 5 
COTISATION THALIE 166 
DATA BURO 60 
DSM TASTER  200 
SACEM 3221 
CNM 446 
UBER 44 
DEADLINE 1800 
INTERNEXTERNE 2400 
Fournisseurs  Factures non parvenus (408000)                        
TOTAL 

8 615 

 
Produits exceptionnels = 736  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant  
Quote-part subv. CNM TALKIE 31 
Quote-part subv. CNM CONSOLE LUMIERE 705 

(777000)         
TOTAL 

736 
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